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1156 (XII). Expansion du commerce 
international 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1027 (XI) du 20 fevrier 
1957 et la resolution 654 A (XXIV) du Conseil eco
nomique et social, en date du 30 juillet 1957, 

R'econnaissant qu'une nouvelle expansion du com
merce international est necessaire pour assurer le plein 
emploi et !'amelioration du niveau de vie de tous les 
pays, et en particulier le developpement economique 
des pays peu developpes, 

Reconnaissant en outre que, pour atteindre les objec
tifs enonces ci-dessus, il faudrait s'efforcer davantage 
de favoriser une concurrence libre et loyale sur le plan 
international, en supprimant ou en reduisant les droits 
de douane excessifs et les autres obstacles injustifiables 
qui entravent le commerce international, tout en tenant 
dument compte des problemes speciaux que soulevent 
les exigences du developpement economique des pays 
peu developpes, 

Tenant compte de sa resolution 1028 (XI) du 20 
fevrier 1957, concernant les besoins des pays sans 
littoral en matiere de facilites de transit, 

Considerant que si, dans le domaine du commerce 
international, les organisations et accords existants ont 
apporte une contribution precieuse, la creation de 
l'Organisation de cooperation commerciale, en tant 
qu'organe international permanent dans ce domaine, 
renforcera encore ces organisations et accords, 

Rappelant que 1' Accord instituant }'Organisation de 
cooperation commercialt! comprend des dispositions con
cernant l'admission a cette organisation des pays qui 
sont ou deviendront parties contractantes a l' Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce, ou 
concernant l'association des pays que l'Organisation 
de cooperation commerciale pourrait inviter a prendre 
part a ses travaux, 

1. Reitere les demandes formulees au paragraphe 1 
de sa resolution 1027 (XI) du 20 fevrier 1957, qui 
invite instamment les gouvernements des Etats Mem
bres a poursuivre leurs efforts en vue de reduire, d'une 
maniere satisfaisante pour tous, les obstacles qui en
travent actuellement le commerce international, afin 
de le developper le plus rapidement possible ; 

2. Fait sienne la resolution 654 A (XXIV) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1957, et invite instamment les gouvernements des Etats 
Membres a prendre des mesures en vue d'approuver 
aussitot que possible l' Accord instituant l'Organisation 
de cooperation commerciale. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1157 (XII). Bases de la cooperation economique 
internationale 

L' Assemblee generale, 
Considerant que le developpement et le renforcement 

de la cooperation economique internationale est, aux 
termes de la Charte, l'un des moyens les plus impor
tants que }'Organisation des Nations U nies puisse 
employer pour favoriser les relations pacifiques entre 
les peuples, 

Rappelant que l' Assemblee generate et le Conseil 
economique et social ont adopte a plusieurs reprises 
des resolutions dans lesquelles ils enom;aient divers 
principes relatifs a la cooperation economique inter
nationale, 

Tenant compte du fait que de nombreux pays ont ete 
admis recemment a l'Organisation des Nations Unies 
et n'ont done pas eu l'occasion de participer a l'examen 
desdites resolutions, 

C onsiderant en outre qu'il serait utile, etant donne 
les propositions et opinions formulees au cours de la 
douzieme session de 1' Assemblee generale, que tous les 
Etats Membres disposent d'un resume des principes 
en question, 

Prie le Secretaire general de preparer un resume 
desdites resolutions ou d'extraits de ces resolutions, 
accompagne d'un index analytique, pour les faire con
naitre et en faciliter l'examen ulterieur, de communi
quer ce resume, des qu'il sera pret, a tous les Etats 
Membres, et d'informer le Conseil economique et social, 
au cours de l'annee 1958, qu'il a donne suite a cette 
demande. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

ll58 (XII). Activites des commissions 
economiqnes regionales 

L' Assemblee generale, 

Rappelant les resolutions 579 A (XX) et 579 B 
(XX) du Conseil economique et social, en date du 
4 aout 1955, sur l'expansion du commerce mondial et 
les consultations commerciales interregionales, ainsi 
que la resolution 614 A (XXII) du Conseil, en date 
du 9 aout 1956, sur les mesures propres a favoriser le 
developpement de la cooperation commerciale, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'organiser des 
echanges de vue plus efficaces a !'echelon international, 
clans le cadre de !'Organisation des Na.tions Unies, sur 
les moyens d'ameliorer la situation economique inter
nationale, comme le souligne le Conseil economique et 
social dans ses resolutions 654 A (XXIV) et 654 E 
(XXIV) du 30 juillet 1957, 

C onsiderant que, clans leur sphere d'activite, les 
commissions economiques regionales ont a faire face a 
des problemes analogues ou connexes, 

1. Felicite les commissions economiques regionales 
de leurs precieux services, particulierement de ceux 
qu'elles ont rendus au cours des dernieres annees en 
ce qui concerne la realisation de projets dependant de 
la coopera,tion entre les pays qui participent aux tra
vaux des commissions et ayant pour but, d'une part, 
de renforcer la cooperation economique internationale 
et, d'autre part, d'ameliorer la situation economique, 
notamment clans les pays peu developpes; 

2. Note avec satisfaction les efforts de~loyes par 
chacune des commissions economiques reg1onales en 
vue de coordonner davantage ses activites et de ratio
naliser son programme de travail, notamment en con
formite de la resolution 630 A I (XXII) du Conseil 
economique et social, en date du 9 aout 1956, ainsi que 
le mentionne le Conseil au paragraphe 10 de !'annexe 
a sa resolution 664 (XXIV) du ler aout 1957, et 
exprime la conviction que ces efforts aboutiront a un 
echange plus efficace de renseignements et de connais
sances pratiques sur des questions d'interet commun; 
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3. Exprime l'espoir que les commissions economi
ques regionales, dans les limites de leurs mandats res
pectifs et conformement awe resolut~ons perti1!-entes ~u 
Conseil economique et social, contmueront a fourmr 
leurs precieux services et poursuivront leurs efforts. 

723eme seance pleniere. 
26 novembre 1957. 

1159 (XII). Rapport de l'Agent general de 
l' Agence dee Nations Unies pour le rele
vement de la Coree 

L' Assemblee genArale, 
Rappelant ses resolutions 410 (V) du ler decembre 

1950 701 (VII) du 11 mars 1953, 725 (VIII) du 
7 dicembre 1953, 828 (IX) du 14 decembre ,1954, 
920 (X) du 25 octobre 1955 et 1020 (XI) du 7 decem
bre 1956, 

Prenant acte: 
a) Du rappor.t de l'Agent general de l'Age~ce des 

Nations Unies pour le relevement de la Coree2 s':1r 
l'activite de l' Agence du ler juillet 1956 a~ ~0 jum 
1957, ainsi que des obse~vati~ns de la C~mm1ss10n des 
Nations Unies pour l'umfication et le relevement de la 
Coree' concernant ce rapport, 

b) De l'additif', en date du 31 octobre 1957, au 
rapport de l' Agent general, 

c) Du memoire5, en ,date du 13 .~ovembre ~957, 
adresse par l' Agent general au Com1te consultatif de 
l'Agence, 

Reconnaissant l'importance speciale que presente le 
programme de secours et de relevement entrepris par 
l' Agence en faveur de la Republique de Coree, 

1. F elicite 1' Agent general de l' Agence des Nations 
Unies pour le relevement de la Cor~e de l'~xcellent 
travail effectue par l' Agence clans 1 accomphssement 
de la mission qui lui incombe d'aider le peuple coreen 
a soulager les souffrances et a relever les ruines causees 
par l'agression ; 

2. Exprime sa conviction que l'ceuvre de l'Agence 
aura des effets durables et importants sur l'economie 
de la Coree et sur le bien-etre du peuple coreen ; 

3. Exprime sa reconnaissance de !'assistance pre
cieuse que les institutions specialisees des Nations 
Unies et les organisations non gouvernementales hene
voles ont pretee a 1' Agence; 

4. Approuve la recommandation de 1' Agent general 
tendant a ce que 1' Agence cesse son activite, en ,tant 
qu'organisme d'execution, le 30 juin 1958; 

5. Approuve egalement les dispositions et proce
dures proposees par 1' Agent general, dans son memoire 
du 13· novembre 1957, en ce qui concerne l'achevement, 
apres le 30 juin 1958, des taches dont l'Agence devra 
encore s'acquitter et la liquidation ulterieure de ses 
comptes. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

ll Documents officiels de l' Assemblee gcnerale, d011-Sieme 
session, Supplement No 17 (A/3651 et Corr.I). 

a Ibid., dou.sieme session, Annexes, point 27 de l'ordre du jour, 
document A/3675. 

4 Ibid., docw,ient A/3651/ Add.I. 
11 Ibid., document A/C.2/L.350. 

1214 (XIl). Financement du Programme elargi 
d'assistance technique 

L'Assemblee gcnerale, 
C onstatant avec inquietude que les ressources mises 

a la disposition du Programme elargi d'assistance tech
nique en 1958 pourraient etre inferieures a celles dont 
on a dispose en 1957, bien qu'un.grand nombre de pays 
aient annonce qu'ils augmenteraient leur contribution, 

Reconnaissant que le seul maintien du Programme 
elargi a son niveau actuel necessiterait des ressources 
plus importantes que celles qui ont ete annoncees a la 
huitieme Conference de }'assistance technique, tenue le 
10 octobre 1957, 

1. Fait appel aux gouvernements participants pour 
qu'ils examinent les consequences de l'etat de choses 
mentionne ci-dessus et pour qu'ils etudient, compte tenu 
de leur si.tuation clans le domaine economique et dans 
d'autres domaines, la possibilite d'accroitre les res
sources financieres mises a la disposition du Programme 
elargi d'assistance technique; 

2. Invite le Secretaire general a appeler sur la 
presente resolution l'attention des gouvernements qui 
participent au Programme elargi. 

730eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1215 (XII). Programmes d'aHistance technique 
de l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
C onstatant les resultats du Programme elargi d'as

sistance technique et du programme ordinaire d'assis
tance technique de l'Organisation des Nations Unies, 

Constatant en outre que, pour 1958, soixante-quinze 
gouvernements ont annonce jusqu'a present qu'ils ver
seraient des contributions au Programme elargi et que, 
en 1957, le Programme elargi a permis de fournir une 
assistance a plus de cent pays et territoires clans les 
diverses parties du monde, 

Reconnaissant que le Programme elargi est un pro
gramme de cooperation, au succes duquel tous les 
gouvernements participants contribuent, 

Reconnaissant en outre qu'il faut constamment s'ef
forcer d'utiliser toutes les ressources d'assistance tech
nique disponibles d'une maniere aussi efficace que 
possible pour aider les pays peu developpes a realiser 
de nouveaux progres dans le domaine economique et 
a s'assurer un niveau de vie plus eleve, 

1. Prend acte de la partie B du chapitre III du 
rapport du Conseil economique et social0 ; 

2. Invi.te le Conseil economique et social a etudier 
l'opportunite de favoriser, en cooperation avec les gou
vernements, l'utilisation accrue des moyens de forma
tion regionaux et nationaux dont on pourrait disposer 
dans le cadre des programmes d'assistance technique 
de l'Organisation des Nations Unies; 

3. S1,ggere qu'il soit tenu compte, pour la prepa
ration du rapport prevu dans la section III de la reso
lution 659 B (XXIV) du Conseil economique et social, 
en date du 30 juillet 1957, des suggestions formulees 
par les delegations au cours de la douzieme session de 
1' Assemblee generale en vue de favoriser le develop
pement du Programme elargi d'assistance technique. 

730e-me seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

e Ibid., ,touEume session, Supplement No 3 (A/3613). 


